
Secré t a r ia t  Généra l  de  la  Ville  de  Paris

202 1  SG  19  Avis  sur  les  projets  d’arrê t é  des  commun es  limitrophes  de  la  Ville  de
Paris  instaura n t  une  zone  à  faibles  émissions

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mes  cher.e .s  collègues ,

Au  1 er  juin  2021,  la  zone  à  faibles  émissions  (ZFE)  déployée  à  l’intérieur  de
l’autorou te  A86  devrai t  connaît r e  une  nouvelle  étape ,  avec  des  rest rictions
intégran t  désormais  les  véhicules  classés  Crit’air  4,  conformé m e n t  au  plan  climat-
air- énergie  de  la  Métropole  du  Grand  Paris,  qui  coordonne  le  projet.  Dans  ce
contexte,  conformé m e n t  à  la  loi,  plusieurs  commune s  limitrophes  de  la  Ville
consulten t  pour  avis  le  Conseil  de  Paris  sur  leur  projet  d’arrê t é .  De  son  côté,  la
Ville  a  égaleme n t  récem m e n t  saisi  pour  avis  l’ensemble  des  commun es  limitrophes
sur  son  propre  projet  d’arrê t é .

Nous  connaissons  les  enjeux  sanitai re s  de  la  pollution  atmosphé r ique ,  dont  les
niveaux  sont  par ticulière m e n t  élevés  dans  l’agglomér a t ion  parisienne.  L’agence
Santé  Publique  France  estime  que  6  600  décès  prémat u r é s  par  an  pourraien t  être
évités  sur  le  terri toire  de  la  Métropole  du  Grand  Paris  si  les  concen t r a t ions  en
polluants  respec t a ien t  les  recomm a n d a t ions  de  l'OMS.  En  agissan t  sur  l’un  des
principaux  secteu rs  émet teu r s  de  pollution,  la  ZFE  déployée  à  l’échelle  l’intra- A86
permet  d’avoir  des  effets  rapides  sur  l’améliora t ion  de  la  qualité  de  l’air.  Elle  doit
être  renforcée  progre ssivem e n t  pour  aboutir  à  la  sortie  du  diesel  en  2024  puis  à  un
objectif  100%  de  «  véhicules  propres  »  en  2030.

Considéré s  ensemble ,  ces  projets  d’arrê t é  réponde n t  par  ailleurs  à  l’exigence  de
cohérenc e  nécessai r e  à  la  fonctionnali t é  et  à  la  lisibilité  de  la  ZFE  : 

- Le  seuil  Crit’air  4  est  le  même  sur  l’ensemble  des  commun e s ,  y compris  à
Paris  pour  le  boulevard  périphé r iqu e  et  les  voies  incluses  dans  les  bois  de
Vincennes  et  de  Boulogne,  qui  sont  actuelleme n t  en  seuil  Crit’air  5  et  qui
devraien t  donc  rejoindre  le  niveau  de  rest ric tion  déjà  appliqué  intra-
muros  depuis  juillet  2019.

- Les  horaires  d’applica tion  des  rest ric tions  de  circula tion  sont  identiques
dans  toute  la  zone  : de  8h  à  20h  du  lundi  au  vendredi  et  hors  jours  fériés,
notam m e n t  pour  les  voitures ,  les  deux- roues  motorisés  et  les  véhicules
utilitaires  légers  ; de  8h  à  20h  tous  les  jours  pour  les  poids  lourds.

- Les  catégories  de  véhicules  autorisées  à  déroge r  sont  égalemen t
semblables.

Il  vous  est  proposé  de  rendre  un  avis  favorable  aux  projets  d’arrê t é  instaura n t  une
zone  à  faibles  émissions  dans  les  commun es  d’Aubervilliers ,  Boulogne- Billancour t ,
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Issy- les- Moulineaux,  Ivry- sur- Seine,  Les  Lilas,  Levallois- Perre t ,  Malakoff,
Montreuil ,  Neuilly- sur- Seine,  Nogen t- sur- Marne,  Pantin,  Puteaux,  Saint- Cloud,
Saint- Denis,  Saint- Mandé,  Saint- Ouen- sur- Seine,  Suresnes ,  Vanves  et  Vincennes .

Je  vous  prie,  mes  cher.e .s  collègues ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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